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Comment le système judiciaire français traitent-ils les infractions à caractère raciste ? A partir d’une enquête dans 

trois tribunaux correctionnels, l’objectif de cette communication est de rendre compte du processus allant du fait 

raciste en lui-même à son éventuelle condamnation judiciaire. Entre ces deux moments, plusieurs mécanismes sociaux 

s’articulent pour faire en sorte que la justice ne «traite» que l’écume du racisme, c’est-à-dire une infime minorité des 

faits racistes, et que le traitement judiciaire reproduit des logiques inégalitaires favorisant l’impunité raciste.
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